
Pour contacter la PCO de votre secteur

Vous avez besoin d’aide ?

Haute-Garonne
(31)

Tarn-et-Garonne
(82)

Lot
(46)

Aveyron
(12)

Hérault
(34)

Gard
(30)

Lozère
(48)

Hautes-Pyrénées
(65)

Pyrénées-Orientales
(66)

Tarn
(81)

Aude
(11)

Ariège
(09)

Gers
(32)

PCO en activité

PCO à venir

09 – Ariège 
07 86 77 16 70 

secreteriatpco@lespep09.org 

32 – Gers 
05 62 63 55 36 

plateformetnd@pep32.fr 

65 – Hautes-Pyrénées 
06 74 12 60 15 

pco65@adapei65.fr 

11 – Aude 
06 18 50 33 16 

plateformetnd@ch-narbonne.fr 

 34 – Hérault 
pcotnd34@chu-montpellier.fr 

81 – Tarn  
05 63 48 48 10 

secretariat.plateformetnd@
bonsauveuralby.fr 

 12 – Aveyron 
09 78 31 48 75 

plateformetnd12@pep12.fr 

46 – Lot 
06 75 07 61 19 

plateforme.tnd@icm46.org

 82 – Tarn-et-Garonne 
05 63 20 52 37 

pco@camsp-82.fr

Faciliter la prise en charge des enfants  
de moins de 7 ans suspectés  de  
Troubles du Neuro-Développement

Des services publics, 
gratuits et sécurisés, 

financés par 
l’ARS Occitanie

Outil d’orientation 
pour l’adressage des 

patients repérés par les 
médecins prescripteur

Outil de coordination 
pour l’intervention 
coordonnée des 

professionnels dans un 
parcours complexe

Le Groupement e-santé Occitanie met à disposition 
des médecins prescripteur (médecins traitants, de 
PMI, scolaires, pédiatres, hospitaliers...) des outils 
pour faciliter le repérage et la prise en charge des 
enfants de moins de 7 ans pour des Troubles du 
Neuro-Développement (TND).

https://assistance.esante-occitanie.fr

0 820 250 035 Service 0,09€ / appel
+ prix appel

du lundi au vendredi de 08h30 à 18h30

Informations, supports de formation, webinaires et contacts : 
esante-occitanie.fr > Utilisateurs > ViaTrajectoire

esante-occitanie.fr > Utilisateurs > SPICO

Vous êtes médecin prescripteur et vous suspectez des 
Troubles du Neuro-Développement chez l’un de vos 

patients de moins de 7 ans.

Votre repérage est essentiel ; il accélère l’accès à un 
diagnostic en favorisant les interventions précoces. 

Cette prise en charge répond aux problèmes d’errance 
diagnostique et réduit les sur-handicaps.

Depuis l’outil ViaTrajectoire, vous renseignez en ligne 
le livret de repérage TND. Envoyez-le en un clic à la 
Plateforme de Coordination et d’Orientation (PCO).

Suivez le dossier patient depuis l’outil SPICO. 
Vous pourrez partager et échanger de manière sécurisée 

avec les professionnels du cercle de soins en charge du 
patient/usager.
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Connectez-vous sur viatrajectoire.fr
Rendez-vous dans l’espace Médecins Libéraux
Identifiez-vous grâce à votre carte CPS, e-CPS ou par code OTP

Renseignez en ligne le livret de repérage
Au format national existant entièrement dématérialisé
Créez un dossier dans l’espace PCO TND

Envoyez le en un clic à la PCO de votre secteur
La PCO réceptionnera la demande et se prononcera sur 
l’éligibilité de l’enfant au dispositif « forfait précoce »

Consultez en temps réel les mises à jour
La PCO renseignera au fil de l’eau les dates importantes de la prise 
en charge (ex : date du rdv de bilan, de la réunion de synthèse,...)

Utilisez l’outil ViaTrajectoire 
pour adresser votre patient à la Plateforme 

de Coordination et d’Orientation de son secteur 

A quoi ça sert ?

ViaTrajectoire permet 
d’adresser en instantané le 
livret de repérage relatif 

aux enfants de moins de 7 
ans suspectés de Troubles du 
Neuro-Développement vers la 

PCO de secteur. 

A quoi ça sert ?

SPICO assure la coordination 
des parcours TND grâce à la 

création et le partage sécurisé 
de dossiers patients/usagers 

générés par la PCO. Ils sont 
partagés en temps réel entre 

les professionnels qui prennent 
en charge l’enfant (informations 
du patient/usager, documents, 

RDV, bilans…)

Qui l’utilise ?

Les médecins prescripteurs 
(médecins traitants, de 

PMI, scolaires, pédiatres, 
hospitaliers...) et les 

Plateformes de Coordination 
et d’Orientation « Troubles 
du Neuro-Développement ».

Qui l’utilise ?

Les Plateformes 
de Coordination et 

d’Orientation « Troubles du 
Neuro-Développement », et 

l’ensemble des professionnels 
de santé impliqués dans la 
prise en charge de l’enfant.

Ses avantages

En tant que médecin 
adresseur, vous serez informé 

en retour de l’éligibilité 
de l’enfant au « dispositif 

Forfait précoce ». Vous 
pourrez consulter les dates 
clés de l’accompagnement.

Ses avantages

En tant que médecin 
adresseur, vous pourrez suivre 
l’évolution du dossier patient. 

Vous pourrez partager et 
échanger de manière sécurisée 

avec les professionnels du 
cercle de soins.

Médecin prescripteur
Repérage des signes 

de TND 

Renseignement du 
livret de repérage sur 

ViaTrajectoire

Orientation du 
jeune patient  vers 

une PCO

Validation ou non 
du dossier en forfait 
précoce par la PCO

Dossier accepté : 
la PCO crée/active le 

dossier patient sur SPICO 

Les professionnels impliqués dans 
le suivi du patient sont ajoutés au 

cercle de soins par la PCO

Le médecin prescripteur 
suit le dossier de son 

patient via SPICO 


